
Direction  de  la  Démocra t ie ,  des  Citoyen.ne .s  et  des  Territoires

202 5  DDCT  177  – Création  d’Assemblées  citoyennes  d’arrondisse m e n t  

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,  

Depuis  plusieur s  années,  la  Ville  de  Paris  a  initié,  développé  et  renforcé  de  nouvelles  formes  de  participa -
tion  citoyenne  pour  donne r  aux  Parisiennes  et  aux  Parisiens  le  pouvoir  d’agir  sur  la  démocra t ie  municipale.
Désormais ,  c’est  tout  au  long  du  cycle  des  politiques  publiques  qu’ils  peuvent  interveni r  :  mise  à  l’agenda
politique  de  thématiqu es ,  formula tion  de  recomm a n d a t ions  pour  éclaire r  la  Ville  dans  ses  choix,  par ticipa -
tion  à  l’orient a t ion  du  budget  grâce  au  budge t  par ticipa tif  ou  encore  engage m e n t  concre t  grâce  au  disposi -
tif  des  Volontaires  de  Paris.
 
La  mise  en  place,  en  2021,  de  l’Assemblée  citoyenne  est  venue  amplifier  cette  dynamique  en  permet t a n t
aux  Parisiennes  et  aux  Parisiens  de  participe r  directem e n t  à  la  fabrique  de  l’action  municipale.  Avec  cinq
vœux  et  deux  délibéra t ions  en  trois  promotions,  ses  membre s  ont  contribué  à  diverses  théma tique s
parisienn es  :  solidari té ,  transi tion  écologique ,  végétalisa tion,  espace  public  et  sécuri té ,  éduca t ion  et  plus
récemm e n t ,  démocra t ie .  

En  effet,  en  juillet  2025,  le  Conseil  de  Paris  a  adopté  la  délibéra t ion  2025  DDCT  135  relative  aux  nouveaux
pouvoirs  pour  décider  des  Parisiennes  et  des  Parisiens,  issue  des  travaux  de  la  troisième  promotion  de  l’As -
semblée  citoyenne  de  Paris.  Le  plan  d’actions  qu’elle  compren d  est  organisé  autour  de  vingt  mesure s ,  pour
renforce r  la  démocra t ie  continue  à  Paris  et  dans  les  arrondisse m e n t s .  Dans  une  perspec t ive  de  territo riali -
sation  telle  que  menée  par  la  Ville  de  Paris  avec  son  pacte  parisien  de  la  proximité  (adopté  en  2021  et  son
acte  2  adopté  en  2025),  la  dix-huitième  mesure ,  issue  du  septième  objectif  intitulé  «  Outiller  la  par ticipa tion
citoyenne  en  arrondisse m e n t  »,  propose  la  déclinaison  d’assemblées  citoyennes  à  l’échelle  des  arrondisse -
ments .

Comme  le  prévoit  cette  mesure ,  un  groupe  de  travail  rassemblan t  des  membres  de  l’Assemblée  citoyenne ,
des  élus  d’arrondisse m e n t ,  des  repré sen t a n t s  des  administ r a t ions  et  des  instances  locales  (notamm e n t  des
conseils  de  quar tie r)  s’est  réuni  à  deux  reprises  pour  pense r  et  définir  les  modalités  de  création,  de  fonc -
tionnem e n t  ainsi  que  les  préroga t ives  de  ces  instances.

La  présen te  délibéra t ion,  issue  de  ces  travaux,  offre  à  chaque  arrondisse m e n t  qui  désire  créer  une  assem -
blée  citoyenne  locale,  un  cadre  méthodologique  commun . Chaque  conseil  d’arrondisse m e n t  volontai re  pour -
ra  ensuite  adopte r  une  délibéra t ion  pour  créer  son  assemblée  citoyenne  et  définir  le  règlemen t  intérieu r
connexe.   Pour  perme t t r e  une  plus  grande  adéqua t ion  de  ces  nouvelles  instances  aux  dynamiques  locales ,
de  nombreus es  marges  de  man œ uv r e  sont  laissées  à  l’échelle  des  mairies  d’arrondisse m e n t .  Chaque  assem -
blée  citoyenne  d’arrondisse m e n t  devra  toutefois  respect e r  les  élémen t s  de  socle  commun  présen té s  dans
cette  délibéra t ion  afin  de  pouvoir  revendique r  l’appellation  d’Assemblée  citoyenne .  

Ce  socle  commun  est  organisé  autour  de  quat r e  objets  : 

- Rôles  et  missions  :  définition  des  missions  principales  de  l’instance  et  capacités  d’action  des
membres ,  déte rmina t ion  des  manda t s  de  travail  par  saisine  des  exécutifs  locaux  ou  autosaisine  des
membres  et  mise  en  place  d’un  droit  de  suite  envers  les  citoyens  pour  suivre  la  mise  en  œuvre  de
leurs  travaux.

- Composition  et  indemnisa t ion  :  pour  assure r  la  repré sen t a t ivi té  locale  de  l’instance,  définition  des
modalités  de  recru t e m e n t  par  le  recours ,  pour  une  part ,  au  tirage  au  sort,  et  indemnisa t ion  des
membres  conformé m e n t  aux  recomma n d a t ions  de  l’Assemblée  citoyenne  de  Paris.  
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- Fonctionne m e n t  :  précision  sur  la  perma n e nc e  de  l’instance ,  la  durée  et  le  renouvellemen t  du
manda t  des  membre s ,  indication  sur  les  méthodes  d’animation  délibéra t ives ,  impor tanc e  de
l’information  transmise  et  de  la  formation  des  membr es ,  ressou rces  d’accomp ag n e m e n t  par  les
Mairies  d’arrondisse m e n t  et  les  services  cent ra ux.

- Mise  en  œuvre  et  suivi  :  création  des  instances  par  délibéra t ions  locales  et  rédac tion  d’un
règleme n t  intérieu r  approuvé  par  l’assemblée  délibéra n t e ,  accompa g n e m e n t  en  ingénier ie  par  les
services  de  la  Direction  de  la  Démocra t ie ,  des  Citoyen·ne ·s  et  des  Territoires .
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